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Chargement des équipements (conteneur et remorque), patron et type de palette 
Rappel des règles et nouvelle tarification 

 
Rappel des règles 
 
Tel qu’indiqué dans le document Termes et conditions de commande, nous vous rappelons 
que le fournisseur a la responsabilité de respecter les règles concernant le chargement des 
marchandises dans les conteneurs ou les remorques, selon les spécifications demandées par 
la SAQ. Ces dernières sont en lien avec la Santé et la sécurité des travailleurs et l’optimisation 
des opérations lors du déchargement de la marchandise. 
 
Vous trouverez les instructions d’expédition et les spécifications à respecter lors d’un 
chargement à la section 15. 
 
Entrée en vigueur de nouveaux tarifs 
 
Le fournisseur est responsable des frais encourus par la SAQ pour remédier au défaut du 
fournisseur de rencontrer les exigences prévues précédemment. 
 
La SAQ a mis à jour sa tarification selon le type de non-conformité. Les nouveaux tarifs qui 
sont entrés en vigueur le 27 mars 2023.  
 
 
 

Pour toute information supplémentaire, communiquez avec notre 

Service d’Assistance aux Relations d’Affaires (SARA) 

via Contactez-nous ou au 514 254-2711. 

https://marketing.saq-b2b.com/SAQ_B2B/Politiques_et_Normes/Instructions_expedition.pdf
https://marketing.saq-b2b.com/SAQ_B2B/Politiques_et_Normes/2023_2024_Logistique_transport_Tarification_nonconformites_charg_cdes_equipement_fr.pdf
https://www.saq-b2b.com/cgi/fr/contact.sara.prep
https://marketing.saq-b2b.com/SAQ_B2B/Politiques_et_Normes/Chargement_equipement_A_Point_15_FR.pdf

